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Délibération relative à Occupation studio Maison de santé Lacaune

Séance du 18 mai 2026
Délibération n°DBC_2026_005

Nombre de conseillers
En exercice : 20
Présents : 17
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 18
- dont « pour »: 18
- dont « contre )) : O
- dont abstention : 0

Le 18 mai 2026 à 9 h 30, le Bureau communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 12 mai 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
LACAUNE.

Présents: Véronique ARMENGAUD, Pierre BAILLY, Alain BARTHES, Marie-Hélène BONNET, Robert
BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL, André CABROL, Pascal COUSTURIER, Pierre
ESCANDE, Michel FARENC, Jacqueline GRANIER, Francis REMIOT, Jim RONEZ, Daniel VIDAL, Laurence
VIGNAU, Guy VILLENEUVE

Représentés: Max ALLIES par Robert BOUSQUET

Excusés: Marie CASARES, Vincent VIDAL

Secrétaire de séance : André CABROL

Objet : Occupation studio Maison de santé Lacaune

Dans le cadre de sa politique d'attractivité médicale et de soutien à l'accès aux soins sur le territoire,
la Communauté de Communes du Haut-Languedoc met à disposition un studio situé au
rez-de-parking de la Maison de santé de Lacaune au bénéfice des professionnels de santé.

Cette mise à disposition vise à faciliter l'accueil temporaire de médecins, internes, remplaçants ou
autres professionnels de santé amenés à exercer ponctuellement sur le territoire intercommunal.

Afin d'encadrer les conditions d'utilisation de ce logement, il est proposé de conclure une
convention d'occupation précaire définissant notamment :
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Les modalités de mise à disposition du studio
Le caractère gratuit, tempo ra ire, précaire et non exclusif de l'occupation
Les obligations de l'occupant
Les conditions d'entretien et d'assurance
Les modalités de résiliation

Cette convention « type » a vocation à être signée avec chaque professionnel de santé accueilli dans
le logement, en fonction des besoins et des périodes d'intervention sur le territoire.

Il est proposé aux membres du Bureau communautaire:
D'approuver les termes de la convention d'occupation précaire du studio annexée à la
présente délibération.
D'autoriser Monsieur le Président à signer toute convention d'occupation précaire relative à
la mise à disposition du studio de la Maison de santé de Lacaune, ainsi que tout document
nécessaire à l'application de la présente délibération.

Entendu le rapport du Président,

Le Bureau communautaire,
DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'approuver les termes de la convention d'occupation précaire du studio annexée à la
présente délibération.

D'autoriser Monsieur le Président à signer toute convention d'occupation précaire relative à
la mise à disposition du studio de la Maison de santé de Lacaune, ainsi que tout document
nécessaire à l'application de la présente délibération.

Pour copie certifiée conforme

Le Président - Robert BOUSQUET
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Le Secrétaire de séance - André CABROL
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